
 

  
 

 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
Si votre club ne peut être présent, vous pouvez donner procuration à un autre club (quel que soit son 
comité d’appartenance). 
Merci de nous renvoyer le coupon rempli avant le 15 juin 2022. Le club ayant procuration doit 
également présenter ce coupon lors de l’émargement. 
 

 
 
 
 

Par mail (5100000@ffhandball.net)  
 
 

Je soussigné(e)   

 
Président(e) du club  

 

Comité  

 

donne pouvoir à 

 
Mme, M 

 
délégué(e) du club 

 

Comité  

 
Pour l’Assemblée Générale Ordinaire du 18 juin 2022 à St Etienne. 
 

 

Fait à le 

 

  Signature du Président du club représenté 

PROCURATION 

Coupon à renvoyer avant le 15 juin 2022 

à présenter lors de l’émargement le 18 juin 2022 
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